
République Française
Département des Vosges

LÉPANGES-SUR-VOLOGNE
Nombre de membres
en exercice: 13

Présents : 12

Votants: 13

Séance du mercredi 10 avril 2019
L'an deux mille dix-neuf et le dix avril l'assemblée régulièrement convoqué
le 02 avril 2019, s'est réuni sous la présidence de Virginie GREMILLET.

Sont présents:  Virginie GREMILLET, Christian CLAUDON, Philippe
PARADIS, Gérard VILLEMIN, Monique AMET, Hervé LAHAYE, Michel
ULRICH, Dominique PREVOT, Joël FLUCK, Jean-Paul JACQUOT, Jean
FOUCHÉ, Anne-Marie FREUDENBERGER

Représentés:  Christine PIERSON

Excuses:

Secrétaire de séance:  Monique AMET
Le procès verbal du 20 mars 2019 est approuvé à l'unanimité.

Madame le Maire demande à ajouter les points suivants à l'ordre du jour :
 ONF - Programme d'actions 2019
 Vote des 4 taxes
Les membres du conseil accepte à l'unanimité.

DE_2019_034: TAUX DE FISCALITE 2019

Madame le Maire propose de ne pas augmenter les taux pour 2019.

Le Conseil adopte, à l'unanimité, les taux suivants:
 Taxe d'habitation :  19.83 %
 Taxe foncière bâti :  11.00 %
 Taxe foncière non bâti : 30.06 %

Pour : 13, Contre : 0, Abstention : 0

DE_2019_035: BUDGET PRIMITIF 2019 - PRINCIPAL

Madame le Maire présente le budget primitif 2019 - Commune, comme suit:

Dépenses Recettes

Fonctionnement 614 749.43 598 590.87

Résultat de fonctionnement reporté 16 158.56

Sous-total 614 749.43 614 749.43

Investissement 454 730.16 405 982.16

Restes à réaliser 50 000.00 98 748.00

Sous-total 504 730.16 504 730.16

Total 1 119 479.59 1 119 479.59

Le Conseil adopte le budget primitif 2019 - Commune.

Pour : 13, Contre : 0, Abstention : 0



DE_2019_036: BUDGET PRIMITIF 2019 - FORÊT

Madame le Maire présente le budget primitif 2019 - Forêt, comme suit:
Dépenses Recettes

Fonctionnement 76 753.48 26 758.91

Résultat de fonctionnement 49 994.57

Sous-total 76 753.48 76 753.48

Investissement 15 000.00 15 000.00

Solde d'exécution 0.00 0.00

Sous-total 15 000.00 15 000.00

Total 91 753.48 91 753.48

Le Conseil adopte, à l'unanimité, le budget primitif 2019 - Forêt.

Pour : 13, Contre : 0, Abstention : 0

DE_2019_037: BUDGET PRIMITIF 2019 - EAU

Madame le Maire présente le budget primitif 2019 - Eau, comme suit:
Dépenses Recettes

Fonctionnement 200 139.05 70 000.00

Résultat d'exploitation 130 139.05

Sous-total 200 139.05 200 139.05

Investissement 201 322.46 141 038.05

Restes à réaliser 41 233.00

Solde d'exécution 19 051.41

Sous-total 201 322.46 201 322.46

Total 401 461.51 401 461.51

Le Conseil adopte, à l'unanimité, le budget primitif 2019 - Eau.

Pour : 13, Contre : 0, Abstention : 0

DE_2019_039: SMIC - PARTICIPATION SYNDICALE BUDGÉTAIRE 2019

Madame le Maire informe que le SMIC des Vosges a transmis le montant de la participation
syndicale budgétaire pour l'année 2019. Elle s'élève à 500 €.

Le Conseil municipal valide ce montant et accepte de l'inscrire au budget 2019.

Pour : 13, Contre : 0, Abstention : 0

DE_2019_040: ONF - PROGRAMME D'ACTIONS 2019

Madame le Maire présente au membre du conseil municipal la programmation des travaux ONF
pour l'année 2018 à savoir :



- Travaux d'infrastructure :   2 340 € HT
- Travaux sur limites et parcellaire :  1 070 € HT
- Travaux sylvicoles :    2 570 € HT
- Travaux d'accueil du public :      220 € HT

Soit un montant total de :   6 200 € HT

Le Conseil municipal ACCEPTE le programme d'actions 2019 et AUTORISE Madame le Maire à
signer les documents nécessaires.

Pour : 13, Contre : 0, Abstention : 0

DE_2019_041: OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRÉSORERIE

ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION 2019_038 DU 10/04/2019

Madame le Maire explique qu'afin de financer des besoins ponctuels de trésorerie et de faire face
à tout risque de rupture de paiement dans un délai très court, la Commune peut ouvrir une ligne
de trésorerie. Différents organismes bancaires ont été sollicités afin d’établir une proposition en ce
sens.
Après étude des offres reçues, la proposition du Crédit Agricole Alsace Vosges apparaît être la
plus intéressante.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré décide de :
  DEMANDER au Crédit Agricole Alsace Vosges une ligne de trésorerie ayant les

caractéristiques suivantes :
 Montant : 200 000 euros
 Taux variable : + 0.65% (basé sur l’EURIBOR de la durée du tirage pris à J-2)
 Durée : 12 mois
 Commission d'engagement : 0.10%
 Frais de dossier : 0.10%

Pour : 13, Contre : 0, Abstention : 0

Affaires diverses

1. Course de vélo "Prix de la Ville de Lépanges"
La course aura lieu le dimanche 16 avril 2019.

2.Concert à l'église "Sainte Libaire"
L'association Jeanne d'Arc de Fontenay donnera un concert orgue et choeur le dimanche 19 mai
2019 à 16H30.

3.Rallye Vosgien
La course aura lieu le dimanche 16 juin 2019.
Pour l'occasion, il y aura 2 passages sur la commune. Cela engendre la fermeture de la rue des
Sources dès 5H45 le matin. Une information plus complète sera transmise aux riverains
concernés.
Les associations ont la possibilité d'ouvrir une buvette pour la journée. Pensez à demander votre
autorisation de débit de boisson en mairie.

4. SRPI - Fermeture de classe
Pour le moment, il n'y a aucune information complémentaire à la fermeture de classe. Le syndicat
est en attente de la décision du Préfet.


